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52éme GRAND PRIX DE LA VILLE D’ANGERS
DIMANCHE 13 SEPTEMBRE 2026

L'Entente des Clubs de Pétanque d’Angers (USAC — CAP Angers -
La Boule Angevine — La Rafle d’Angers)organise

Le 52°™ Grand Prix de la Ville d’Angers

Concours en triplette (1+1+1) limité a :

» 32 équipes pour le concours féminin
> 128 équipes pour le concours masculin

Les concours se déroulent en poules le matin puis A— B et C pour les perdants
du 1° tour du B.

Jet du but : 9 heures -Inscription 15€ par équipe

PRIX : (mises + 25 %) + primes aux vainqueurs

> A:prixdebase+75€
> B :prixde base +45 € Concours féminin
» C:prixdebase+30€

> A: prix de base + 300 €
> B :prix de base + 140 € Concours masculin
> C:prixde base + 60 €

Courrier d’inscription et cheque a envoyer a Jack Dechatre
14 ruelle de la Tour Bouton 49100 ANGERS avant le 1° septembre

Restauration sur place : grillades et sandwichs
Boulodrome de la Baumette — Rond-point Hubert Grimaud - Angers



ENTENTE DES CLUBS D’ANGERS DE PETANQUE

GRAND PRIX DE LA VILLE D’ANGERS 13 SEPTEMBRE 2026
FEUILLE D’INSCRIPTION
CLUB:

CONCOURS SENIORS Triplettes 1+1+1 autorisees
Participation 15 Euros Jet du but 9 H

Nombre Noms Prénoms N°Licence

1

CONCOURS FEMININ Triplettes 1+1+1 autorisées
Participation 15 Euros  Jet du but 9 H 00

Nombre Noms Prénoms N°Licence
1
2
3
RECAPITULATION : TRIPLETTES SENIORS X 15€= €
TRIPLETTES FEMININES : X 15€= €
TOTAL = €

Courrier plus chéque a ’ordre de E.P.C.A. adressés a :
Jack DECHATRE 14 Ruelle de la Tour Bouton 49100 ANGERS

AVANT LE MARDI 1°" SEPTEMBRE2026




